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LiAssemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 10<39 (XI) du 21 decembre 1956, 1090 {XI) du 

27 fevrier 1957, 1151 (XII) du 22 novembre 1957, 1337 (XIII) du 13 decembre 1958, 

1h4l (XIV) du 5 decembre 1959, 1575 (XV) du i..'O decembre 1960, 1733 (XVI) du 

20 decembre 1961, 187h (S-IV) et 1875 (S-IV) du 27 juin 1963, 

Ayant examine les rapports du Secretaire ger.eral (A/5~95 + ., I" 5 fl 001 \ e v 1-1.; '-'. , "- ; sur 

previsions de depenses de la Force d'urgence des Nations Unies pour la periode 

du ler janvier au 31 decembre 196!+ et le rapport y relatif du Comi te consultatii' 

pour les questions adrninistrati ves et budgetaires (A/5642), 

les 

Exprimant l 'espoir que cette reparti tim1 ~d_£~ sera la derniere qui sera 

presentee a l'Assemblee gene.rale et que le Groupe de travail pourra recommander a 
1 1 Assemblee generale ,a sa dix-neuvieme session,une methode Speciale de nirarti tion 

equitable du cout des orerations de rr;aintien d~e la paix qui entrainent de 

lourdes depenses, 

Tenant compte de ce que les pays ecorrmn.iquement de[veloa~es sent en rr;esure 

de~verser des contributions relativement plus importantes et que les pays econo­

miqucment IJeu develor,pes ant une capaci t.e relati verr:.ent limi tee de contribuer au 

:f'inancement d 1 operations de rr.aintien de la paix ~uj_ entra:tnent de lourdes depenses, 

1. Decide de maintenir le Compte special pour les depenses de la Force 

d 1 urgence des Nations Unics; 
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2. Decide d'ouvrir un credit de 17 750 000 dollars pour les operations de la 

Force d'urgence des Nations Unies en 1964; 

3. Decide de repartir les charges de la faqon suivante : 

a) Ia somme de 2 millicr.s ce dollsrs entre taus les Etats Kembres sur la 

base :u bareme des quotes-parts adopte pour le budget ordinaire de 1964; 

b) Le solde du credit ouvert au paragraphe 2 ei-dessus - soit 

15 75C 000 dollars - entre tous les Etats Membres sur la base du bareme des 

quotes-parts adopte pour le budget ordinaire de 1964, si ce n 1est que la part 

de chaque pays economiquement peu developpe sera 42,5 p. 100 de sa quote-part 

au titre dudit budget, etant entendu que cette repartition constitue un arrangement 

ad~oc pour la phase actuelle de cette operation de maintien de la paix, 

et ne cree pas de precedent; 

4. tecide qu'aux fins de la presente resolution, taus les Etats Membres sont 

consideres comme 11 pays economiquement peu developpes" 8. 1 1exception des Etats 

suivants : Afrique du Sud, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, 

Etats-Unis d'Amerique, Finlande, France, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, 

Luxembourg, Norvege, Nouvelle-zBlande, Pays-Bas, Pologne, Republique socialiste 

sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietig_ue d 'Ukraine, Roumanie, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suede, Tchecoslovaquie 

et Union des Republiques socialistes sovietiques; 

5. Recommande aux Etats Hembres nmmnes au paragraphe 4 ci-dessus de verser 

des contributions volontaires en sus de la quote-part qui leur est fixee par la 

presente resolution, afin de couvrir les depenses autorisees depassant le montant 

total nus en recouvrement en vertu de ladite resolution; ces contributions 

volontaires seront portees par le Secretaire general au credit d'un compte special 

et virees au Compte special de la Force d'urgence des Nations Unies selon les 

modalites suivantes : chaque fois qu'un pays economiquement peu developpe versera 

au credit du Compte special de la Force d'urgence des Nations-Unies la quote-part 

qui lui est fixee a l'alinea b) du paragraphe 3 ci-dessus ou une somme equivalente, 

il sera vire audit compte une sormne dont le pourcentage, par rapport au total 

desdites contributions volontaires, sera egal a celui du versement considere 

par rapport au total des quotes-parts fixees pour les pays economiquement peu 

developpes en application de 1 1alinea b) du paragraphe 3; tout solde du Compte 
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special au 31 decembre 1966 sera retrocede aux Etats Membres qui auront verse 

ces contributions volontaires, au prorata de ces dernieres; 

6. Adresse un appel a tous les autres Etats Membres qui sont a meme de 

fournir une aide pour qu'ils versent eux aussi des contributions volontaires 

ou renoncent a ce que leur quote-part soit calculee au taux indique dans la 

clause d 1 exception de l'alinea b) du paragrapbe 3 ci-dessus; 

7. Decide que les contributions volontaires visees aux paragrapbes 5 et 6 

ci-dessus pourront, au gre d 1 un Etat Membre, ~tre faites par lui sous forme 

de services et de fournitures pouvant etre acceptes par le Secretaire general, 

destines a etre utilises par la Force d 1 urgence des Nations Unies pendant la periode 

du ler janvier au 31 decembre 1964 et DOD remboursables, ledit Etat Membre etant 

credite de la valeur venale desdits services et fournitures, fixee en accord avec 

le Secretaire general. 




